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Participants  
CLDR : 15 participants et 11 excusés (voir liste en annexe)  
FRW : Mmes Sophie Orban et Clémentine Descamps, agents de développement.  
 

Ordre du jour 
- Choix des projets matériels du PCDR - rappel 
- Les projets immatériels du PCDR 

 Présentation des projets immatériels par pilier 
 Choix des projets en sous-groupes 
 Mise en commun 
 Coups de cœur 

- Divers 
*** 

 
La réunion vise tout d’abord à finaliser la stratégie, grâce au travail de sélection cohérente des projets 
immatériels à inscrire au PCDR (qui seront présentés dans les fiches-projets de la partie V du PCDR) par la 
CLDR. 
 
Ce processus de choix se déroule en 3 temps : 
- Le choix des projets qui seront repris au PCDR, sur base de critères (et coups de cœur) (réunions des 

24/10 et 05/11)  
- L’approfondissement de ces projets à travers 3 réunions (sans doute une par pilier) (réunions des 

19/11, 03/12 et 17/12) 
- La programmation des projets, c’est-à-dire leur répartition par lot (1, 2 ou 3) selon leur faisabilité plus 

ou moins rapide (réunions début 2020).  
 
Vu le nombre de projets ressortis de la consultation de la population, la CLDR a travaillé précédemment 
sur les projets matériels (24/10). Aujourd’hui, la CLDR se penchera donc sur les projets immatériels.  
 
Un projet immatériel nécessite surtout un investissement humain, une impulsion citoyenne ou 
communale. Il est généralement peu onéreux.  

OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL DE FAUVILLERS 

Réunion de la CLDR, le 05/11/2019 
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Présentation des projets immatériels par pilier du développement durable et 
objectif/mesures 
Remarque : Les chiffres figurant en bout de ligne sont les votes répertoriés sur la plateforme pour ce 
projet. 
 

Pilier social – 25 projets groupés 

1. RENFORCER L'ACCÈS À DES SERVICES DIVERSIFIÉS CONTRIBUANT À L'AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ 
DE VIE DE CHAQUE FAUVILLERSOIS(E) – 1.1. Proposer des solutions adaptées pour permettre à chacun, 
des enfants aux aînés, y compris les personnes moins autonomes, de rester vivre sur le territoire 
- Augmenter l’offre de services pour la petite enfance – 15 
- Augmenter l’offre de services pour l’enfance - 15 
- Augmenter l’offre des services pour les aînés – 18 
- Développer l’apprentissage des langues sur la commune – 24 // 2 
- Adapter la politique communale en matière de logement – 36 // 1 
 
1. RENFORCER L'ACCÈS À DES SERVICES DIVERSIFIÉS CONTRIBUANT À L'AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ 
DE VIE DE CHAQUE FAUVILLERSOIS(E) – 1.2. Promouvoir une politique de commune en santé 
- Développer une politique de commune en santé -  24 // 1 
- Encourager l’alimentation saine, en lien avec les produits locaux – 24 // 1 
- Favoriser la pratique du sport – 24 // 1 
- Favoriser les partenariats public/privé dans le domaine de la santé – 24 // 1 
- Améliorer la mobilité vers la maison médicale – 24 // 1  
- Assurer des services médicaux d’urgence – 24 // 1 

 
2. STIMULER LA COHÉSION SOCIALE ET DYNAMISER LE SPORT, LA CULTURE ET LES ASSOCIATIONS – 2.1. 
Faciliter l’accès au sport et à la culture  
- Renforcer la cohésion sociale – 13 // 1 
- Encourager les pratiques sportives sur le territoire communal – 34  
- Créer un pôle culturel sur la commune – 24  
- Développer l’offre culturelle sur la commune – 24   
 
2. STIMULER LA COHÉSION SOCIALE ET DYNAMISER LE SPORT, LA CULTURE ET LES ASSOCIATIONS – 2.2. 
Créer des coopérations au sein du milieu associatif  
- Coordonner les différentes dynamiques associatives locales - 35 
- Inciter au bénévolat - 35 
- Apporter un soutien logistique aux associations - 35 
- Promouvoir les contacts avec les associations - 35 
- Favoriser la création de nouvelles associations - 35 
 
3. ORGANISER LES MISES EN RÉSEAUX POUR FACILITER L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LES LIENS ENTRE 
TOUS – 3.1. Améliorer la couverture et le débit du réseau de téléphonie/internet 
- Améliorer la connexion internet sur le territoire – 30 // 2 
- Sensibiliser à l’effet nocif des ondes sur la santé – 30 // 2 

 
3. ORGANISER LES MISES EN RÉSEAUX POUR FACILITER L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LES LIENS ENTRE 
TOUS – 3.2.  Encourager la communication à tous les niveaux, que ce soit entre les habitants et/ou avec 
les acteurs du territoire 
- Favoriser l’émergence d’une identité communale – 15 // 2  
- Améliorer la communication de la Commune vers les citoyens – 20  
- Améliorer la communication entre les citoyens de Strainchamps en développant un site internet pour 

les villageois 
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Pilier environnemental – 35 projets groupés 

 
1. PRÉSERVER ET AMÉLIORER LE CADRE DE VIE EN TENANT COMPTE DE L'IDENTITÉ RURALE - 1.1. Assurer 
le développement convivial des villages en intégrant les recommandations du Schéma de 
Développement Communal 
- Rendre les places publiques plus accessibles aux personnes avec un handicap – 19  
- Aménager et verduriser les cœurs de village – 19  

 
1. PRÉSERVER ET AMÉLIORER LE CADRE DE VIE EN TENANT COMPTE DE L'IDENTITÉ RURALE – 1.2. 
Protéger et valoriser les éléments du patrimoine local 
- Mise en valeur et restauration du patrimoine existant – 35  
- Sensibiliser et informer les (nouveaux) habitants à la richesse du patrimoine local – 35  
- Valoriser le recensement patrimonial établi par la commission patrimoine ou le cercle d’histoire – 35  
- Signalétique liée à l’histoire de la commune – 35  
- Diffusion de l’information sur les appels à projets et les aides du PPPW pour la restauration d’éléments 

patrimoniaux privés – 35  
 
2. PRENDRE DES MESURES AMBITIEUSES POUR LA PROTECTION, LA VALORISATION ET LA GESTION DE 
L’ENVIRONNEMENT – 2.1. Alléger l’empreinte énergétique du territoire, en commençant par 
encourager des modes de consommation et de production raisonnés  
- Mener une politique de l’énergie permettant d’aider les publics les plus fragilisés – 18  
- Initier aux bonnes pratiques énergétiques – 18  
- Sensibiliser la population à sa propre consommation énergétique – 18  
- Valoriser les initiatives permettant de faire des économies d’énergie (covoiturage, transports en 

commun, groupements d’achats, …) – 18  
- Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics – 38 // 2 
- Réguler l’éclairage sur la N4 (un éclairage sur deux ?) – 38 // 2 
- Développer la formation en lien avec la forêt, la transformation du bois, le biogaz – 38 //2 
- Communiquer aux habitants les informations relatives aux éoliennes citoyennes – 38 // 2 
 
2. PRENDRE DES MESURES AMBITIEUSES POUR LA PROTECTION, LA VALORISATION ET LA GESTION DE 
L’ENVIRONNEMENT – 2.2. Favoriser la biodiversité et sensibiliser au respect de la nature  
- Travailler au respect de la nature – haies et prairies – 37  
- Arrêter d’outre-saler les petites routes en hiver – ? 
- Travailler au respect de la nature – plantations – 37  
- Mettre en place un Plan communal de développement de la nature (PCDN) – 37  
- Mettre en place un plan de gestion différenciée – 37  
- Créer des zones naturelles exemplaires – 37  
- Eduquer et sensibiliser les enfants et les jeunes à l’environnement – 37  
- Constituer une zone d’exclusion des pesticides sur la commune – 37  
- Valoriser les abeilles noires plus rustiques et plus locales – 37  
- Protéger les arbres des castors avec des grillages (Bodange) – 37  
- Sensibiliser les fumeurs à la pollution des mégots – 37  
 
2. PRENDRE DES MESURES AMBITIEUSES POUR LA PROTECTION, LA VALORISATION ET LA GESTION DE 
L'ENVIRONNEMENT – 2.3. Mettre en œuvre des initiatives durables et créatives stimulant la protection 
des ressources, en particulier l’eau, et la gestion des déchets  
- Améliorer l’assainissement des eaux usées sur le territoire communal – 39  
- Limiter l’impact du ruissellement – 39  
- Créer une eau communale à boire - 59 
- Diffuser l’information sur la gestion des cours d’eau – 37  
- Donner des conseils aux particuliers sur l’étanchéité des citernes à mazout – 37  
- Mettre en place des actions pour améliorer la propreté de l’espace public – 43  
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- Adapter la collecte de déchets en porte à porte – 43  
- « Commune zéro-déchet » - 34  
- Agrandir le patrimoine forestier de la commune – 19  
 

Pilier économique – 23 projets groupés 

 
1. ORGANISER LA MOBILITÉ POUR TOUS AUX NIVEAUX LOCAL ET SUPRACOMMUNAL – 1.1. Favoriser la 
mobilité active pour relier chaque village de la commune  
- Créer un groupe citoyen autour de la mobilité douce – 50  
- Maintenir les servitudes, faucher les abords des faux-chemins agricoles – 50  
- Favoriser l’usage du vélo – 50  
 
1. ORGANISER LA MOBILITÉ POUR TOUS AUX NIVEAUX LOCAL ET SUPRACOMMUNAL – 1.2. Soutenir des 
solutions alternatives de mobilité utilitaire  
- Développer le covoiturage – 30  
- Améliorer la mobilité et la desserte en transport public – 43  
- Organiser la mobilité vers Fauvillers avec des moyens de transport organisés au niveau communal – 

43  
 

1. ORGANISER LA MOBILITÉ POUR TOUS AUX NIVEAUX LOCAL ET SUPRACOMMUNAL – 1.3. Améliorer 
la sécurité routière sur tout le territoire  
- Intervenir auprès de la DGO1 pour résoudre le problème de la bande de lancement sur la N4 à Sainlez 

et de la bande du milieu rétrécie au niveau de Malmaison – 24 // 2  
 
2. SOUTENIR UNE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET LES CIRCUITS COURTS – 2.1. Promouvoir les activités 
économiques, offres commerciales alternatives et emplois locaux  
- Développer l’économie circulaire, la transition et les liens citoyens – 41  
- Mettre en place un programme de formation spécifique (ADL), notamment sur la thématique du 

marketing durable – 24  
- Créer de l’emploi en activant la ZAEM – 24 + 10 // 3  
- Améliorer la gestion de la forêt – 19  
- Sensibiliser à une bonne gestion forestière – 19  
- Encourager la création d’hébergements touristiques – 16 // 3  
- Améliorer l’accueil touristique – 16 // 3  
- Développer des produits d’appel touristiques – 16 // 3  
- Promouvoir le territoire au niveau touristique – 16 // 3  
- Relancer les commerces de proximité – 54 // 4  
 
2. SOUTENIR UNE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET LES CIRCUITS COURTS – 2.2. Encourager une agriculture 
locale, raisonnée et proche du consommateur, en valorisant notamment les produits locaux  
- Mettre en place un marché du terroir itinérant, transcommunal – 59  
- Encourager les productions alimentaires locales en développant les circuits courts – 59  
- Faire connaître les producteurs locaux – 59  
- Sensibiliser les citoyens au monde agricole – 53 // 1  
- Accompagner et soutenir les agriculteurs locaux – 53 // 1  
- Sensibiliser le monde agricole aux enjeux climatiques – 53 // 1   
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Choix des projets immatériels par la CLDR 
Méthode de travail 
- Une grille d’analyse est remise en séance. Elle reprend les différents projets, les objectifs poursuivis 

par ce projet, le porteur et/ou utilisateur identifié. Les participants peuvent corriger, regrouper, 
compléter ces différentes informations et ils disposent de deux colonnes supplémentaires pour 
marquer leur choix et insérer les arguments qui ont mené à ce choix. 

- La réflexion se fait en sous-groupes de 4 personnes, composés à l’aide de cartons de duos célèbres 
(Tintin et Milou, Boule et Bill, Laurel et Hardy,…), pour une durée de 45 minutes.  

⁻ Les sous-groupes sélectionnent 12 projets immatériels à inscrire dans le PCDR ; ils peuvent 
regrouper plusieurs projets sous un seul. 

⁻ 2 projets par pilier du développement durable au minimum 
⁻ Des projets qui rencontrent un maximum de critères 

- Une mise en commun des choix permet de faire un tour d’horizon des résultats. 
- Les membres de la CLDR apposent ensuite, de manière individuelle, sur les projets sélectionnés, leurs 

3 « coups de cœur » - avec 1 gommette par projet. 
 
Pour un travail efficace où chacun a sa place, les AD rappellent la charte de fonctionnement de la CLDR. 
 

Critères de choix des projets immatériels 
Les AD font référence à des critères habituellement utilisés par les CLDR :  
- Cohérence avec la stratégie de développement 
- Globalité : correspond à plusieurs piliers DD et objectifs 
- Temporalité : projet réalisable dans un délai de 10 ans 
- Faisabilité : avec un porteur de projet/utilisateur. Certains projets pourront être mis en œuvre par la 

CLDR, la Commune ou il sera fait appel à des partenaires extérieurs. 
- Intérêt collectif  
- En lien avec les résultats de la plateforme de consultation 
 
La CLDR estime qu’il n’est pas nécessaire d’en ajouter d’autres. 
 
 

Les résultats 
Lors de la mise en commun, les 4 groupes ont fait part de leurs choix de projets immatériels et de leurs 
commentaires expliquant ces propositions et les regroupements opérés. 
 
Le tableau ci-dessous reprend chaque projet retenu par les différents groupes, le nombre de fois qu’il a 
été cité, ainsi que les coups de cœur individuels.  
 
Au total, sur 25 projets sélectionnés (fusionnés), 
- 21 projets se rapportent au pilier social,  10 fusionnés  
- 29 projets concernent le pilier environnemental,  5 fusionnés 
- 17 projets relèvent du pilier économique.  10 fusionnés 
 



 

 

Projets 
Score plate-

forme 
Argumentation choisi 

Coups 
de cœur 

1. Renforcer l'accès à des services diversifiés contribuant à l'amélioration de la qualité de vie de chaque Fauvillersois(e)  
 1.1. Proposer des solutions adaptées pour permettre à chacun, des enfants aux  aînés, y compris les personnes moins autonomes, de rester vivre sur le 

territoire 

Augmenter l'offre de services pour la petite enfance 
* Ouvrir des places d’accueil de la petite enfance à Tintange 
* Disposer d'une crèche et d'une garderie se terminant à 19h30-20h 

15  1GT 0 

Augmenter l'offre de services pour l'enfance 
* Créer une école des devoirs 

15  1GT 1 

Augmenter l'offre de services pour les aînés 
* développer des services aux aînés pour favoriser leur maintien à domicile 
(courses,…) 
* éditer un livret reprenant les services existants, en collaboration avec 
Martelange 
* élargir l'accueil de jour (MAC) 
* organiser des activités pour les aînés 
* diffuser l'information sur la rénovation et l'adaptabilité des logements, 
permettant le maintien à domicile des personnes âgées 
* Organiser un service bénévole de visites à domicile 
* Donner un second souffle au CCCA 

18 
Rejoint points :  
- Mobilité/Santé (Livraisons médicaments) 
- Thés dansants  

2GT 4 

Développer l'apprentissage des langues sur la commune 
* Organiser des cours de langues pour adultes, utiles pour trouver un emploi. 
* Renforcer l’apprentissage des langues, adapter les pédagogies dans les 
écoles communales. 

24//2 
Stages linguistiques adultes/enfants durant 
les congés 

2GT 3 

Adapter la politique communale en matière de logement  
* Prendre des mesures sur les logements inoccupés depuis plus de 2 ans : faire 
réagir les propriétaires et taxer les bâtiments vides. 
* Développer la réflexion autour de la notion de Tiny House (petite maison) / 
maison dans des containers. 
* Habitat léger : Autoriser les yourtes, caravanes et autres habitats légers afin 
de permettre à chacun de se loger à moindre coût, en utilisant une surface 
moindre afin de préserver nos sols et l'environnement. 

36//1 Principalement habitat léger, TINY HOUSE 2GT 0 
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* Réserver une ou deux places à bâtir dans chaque lotissement, afin que la 
Commune puisse élargir l’offre de terrains abordables et permettre aux jeunes 
de rester sur le territoire. 
* Travailler sur la notion de maison adaptable aux différents âges et 
circonstances de la vie. 

1. Renforcer l'accès à des services diversifiés contribuant à l'amélioration de la qualité de vie de chaque Fauvillersois(e) 
1.2. Promouvoir une politique de commune en santé 

Développer une politique de Commune en santé (ce label cherche à valoriser 
les mesures de prévention et de promotion de la santé soutenues ou mises en 
œuvre par votre commune). 

24 // 1 Lier avec PCS existant (cohésion sociale) 
2GT 

1 

Encourager l'alimentation saine, en lien avec les produits locaux.  Fusionné avec dessus 1 

Favoriser la pratique du sport.  Fusionné avec dessus 1 

Favoriser les partenariats public/privé dans le domaine de la santé (il existe 
divers partenaires de la santé sur le territoire : Enéo, maison médicale, PCS,…). 

 Voir effet nocif des ondes   

Assurer des services médicaux d'urgence : 
* Développer un réseau bénévole de premiers secours en attendant les 
services d’urgences. 
* Installer deux défibrillateurs (un de chaque côté de la N4) accessibles 
24h/24. 
* Développer la livraison de médicaments à partir de la pharmacie de 
Martelange (pour pallier le déménagement de celle de Fauvillers).   

   

Renforcer la cohésion sociale 
* Rédiger une charte « voisins solidaires » 
* Encourager la désignation de délégués de village (parrainage, personne de 
contact,…) 
* Fédérer davantage le village de Hollange 
* Utiliser une partie des églises pour la convivialité 
* Organiser des balades thématiques 
* Faire des sensibilisations scolaires sur les projets de solidarité (potager 
partagé, grainothèque,…) 
* Organiser des échanges de connaissances entre générations (potager, 
numériques,…) 

13 // 1 Fédérer davantage les villages  

Améliorer la mobilité vers la maison médicale (Locomobile, covoiturage, …).  En lien avec les services aînés   



Commune de Fauvillers – Compte rendu de la CLDR du 05/11/2019 page 8 

2. Stimuler la cohésion sociale et dynamiser le sport, la culture et les associations 
2.1. Faciliter l’accès au sport et à la culture 

Encourager les pratiques sportives sur le territoire communal 
* Favoriser les collaborations avec les centres sportifs de Martelange et 
Léglise, tout en envisageant la mobilité vers ces endroits. 
* Créer des Clubs sportifs pour enrichir l’offre existante (proximité du centre 
sportif de Martelange) : p.ex. Créer un club de pétanque, de trail,… 
* Améliorer la circulation de l’information sur les initiatives existantes et 
promouvoir un esprit sportif sur la commune (suscitant la fierté de soutenir un 
club local). 
* Améliorer et pérenniser les structures et infrastructures de football 
existantes (soutien communal au club de Witry) 
* Varier les activités sportives et culturelles lors des plaines estivales. 

34  1GT 1 

Créer un pôle culturel sur la commune 
* Favoriser la création d’un centre culturel Fauvillers-Martelange. 
* Organiser la décentralisation de services culturels reconnus et agréés, pour 
une professionnalisation et une programmation plus large (partenariats avec 
un centre culturel voisin reconnu, une académie de musique). 
* Mettre en place une commission culturelle avec une personne de référence 
par village/association et inviter les différents acteurs culturels et talents 
locaux à y participer. 
* Disposer d’un animateur/interlocuteur communal pour gérer la coordination 
et développer des activités/animations culturelles sur la commune. 
* Ouvrir les églises pour des expositions ou des concerts classiques (ex : 
utiliser l’église de Strainchamps pour accueillir des projets culturels, des 
expositions de peinture…) 
* Créer une bibliothèque, ludothèque (en projet). 
* Maintenir un service mobile de bibliothèque dans les villages (Bibliobus). 
* Développer le réseau de boîtes à livres.  

24  

3GT 
 

5 

Développer l’offre culturelle sur la commune 
*  par l’organisation de diverses activités à vocation culturelle : 
* Développer des événements culturels d'envergure qui permettraient 
d'attirer toutes les catégories de la population 

24 Fusionné avec dessus 5 
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* S’inscrire dans des initiatives culturelles intercommunales (ex : fête des 
Villers en 2018, organiser une tournée transcommunale des compagnies de 
théâtre amateur voisines, etc.) 
* Organiser des thés dansants. 
* Varier les activités sportives et culturelles lors des plaines estivales. 

2. Stimuler la cohésion sociale et dynamiser le sport, la culture et les associations 
2.2. Créer des coopérations au sein du milieu associatif 

Coordonner les différentes dynamiques associatives locales 
* Établir un calendrier communal pour les activités associatives, culturelles et 
sportives afin d’éviter l’organisation d’évènements simultanés et être informé 
des évènements dans les autres villages. 
* Organiser des réunions entre associations locales ou une journée des 
associations pour susciter des synergies entre comités. 
* Inciter les associations à regrouper plusieurs villages (ex : Altitude 440). 

35 
Importance de la coordination entre les 
associations 

1GT 3 

Inciter au bénévolat  
* Inciter au bénévolat pour la relève des associations. 
* Créer une plateforme des bénévoles pour les activités sur la commune. 

 Fusionné avec dessus  3 

Apporter un soutien logistique aux associations 
* Apporter une aide au remplissage des documents liés à l’organisation d’un 
événement. 
* Investir dans du matériel pour aider les comités lors de l’organisation 
d'événements (bancs, mange-debout, chapiteau…) 
* Mutualiser les moyens, les équipements entre associations (possibilité de 
location de matériel au SDAC à St-Hubert) 

 Fusionné avec dessus 

2GT 

3 

* Présenter des informations sur chaque association sur le site internet 
communal. 
* Favoriser les contacts des associations avec les nouveaux arrivants. 

 Fusionné avec dessus 3 

Favoriser la création de nouvelles associations  
* Créer une association « jardin du curé » à Fauvillers : plantation 
d’aromates… 
* Créer un Comité de village à Fauvillers. 
* Créer un mouvement de jeunesse (ex : patro) pour que les jeunes restent sur 
la commune, plutôt que rejoindre les troupes sur les communes voisines. 

 Fusionné avec dessus 3 
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3. Organiser les mises en réseaux pour faciliter l'accès à l'information et les liens entre tous 
3.2. Encourager la communication à tous les niveaux, que ce soit entre les habitants et/ou avec les acteurs du territoire 

Favoriser l’émergence d’une identité communale. 
* Favoriser l’organisation d’événements à un point central de la commune, vu 
l’étendue du territoire (par ex. à Malmaison). 
* Éditer une brochure d’accueil à destination des nouveaux arrivants afin de 
créer un lien affectif avec le territoire, avec un focus sur les différents 
villages ; un des objectifs sera de donner envie de s’impliquer dans les 
mouvements associatifs. 
* Créer un événement annuel pour favoriser le contact entre villages (ex. jeux 
intervillages). 
* Promouvoir cette identité communale au niveau touristique. 
* Envisager la création et le soutien d’une dynamique d’échanges, de 
collaboration et d’entraide autour d’un ou de four(s) à pain 

15 // 2  2 GT 0 

1. Préserver et améliorer le cadre de vie en tenant compte de l'identité rurale  
1.1. Assurer le développement convivial des villages en intégrant les recommandations du Schéma de Développement Communal 

Aménager et verduriser les cœurs de village. 
* Embellir les villages via la participation citoyenne; proposer une prime aux 
CDJ/aînés pour qu’ils s'en chargent ; activité intergénérationnelle. 
* Embellir et fleurir les abords des sites patrimoniaux  

19 Fusionné avec dessous (patrimoine)   

1. Préserver et améliorer le cadre de vie en tenant compte de l'identité rurale  
1.2. Protéger et valoriser les éléments du patrimoine local 

Mise en valeur et restauration du patrimoine existant 
* Mettre en valeur le patrimoine (témoignage des anciens habitants, vieilles 
photos, bornes dans les villages,…) = faire parler les maisons 
* créer une balade le long de la Sûre à Tintange:  

35 En lien avec cœur de village 

1GT 

0 

Sensibiliser et Informer les (nouveaux) habitants à la richesse du patrimoine 
local 
* Créer des événements en lien avec l’histoire des villages 
* Organiser un circuit guidé lors des journées du patrimoine." 

 Fusionné avec dessus  

Valoriser le recensement patrimonial établi par la commission patrimoine ou 
le cercle d’histoire (subsides dans le cadre de l'appel à projets " Petit 
Patrimoine Populaire Wallon") 

 Fusionné avec dessus  

* Poser des panneaux didactiques sur 40-45 ou l’historique de la seigneurie de 
Hotte 

 Fusionné avec dessus  
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* Signaler les sites romains sur la commune (par un panneau d’information)" 

Diffuser l’information sur les appels à projets et les aides du PPPW pour la 
restaurations d’éléments patrimoniaux privés 

 Fusionné avec dessus  

2. Prendre des mesures ambitieuses pour la protection, la valorisation et la gestion de l'environnement 
2.1. Alléger l’empreinte énergétique du territoire, en commençant par encourager des modes de consommations et de productions raisonnées 

Initier aux bonnes pratiques énergétiques 
* Décentraliser les services du Guichet de l’énergie. 
* Développer un système d’assistance et de coaching pour la rénovation 
durable des habitations. 
* Retirer les vieux poêles à bois chez les particuliers, pour améliorer les 
performances énergétiques et réduire la pollution produite par le chauffage 
au bois. 
* encourager à l'achat d'appareils performants (peut-être proposer de tester 
les fumées?) et encourager à la production de bois de chauffage par les 
particuliers (plantations d'arbres à tailler en têtards) ou à l'achat de bois local. 
(créer une filière de bois local?) 

18  

2 GT 

2 

Mener une politique de l’énergie permettant d’aider les publics les plus 
fragilisés (il existe pour les travaux énergétiques des prêts à 0% à la Région 
wallonne). 

 Fusionné avec dessus   

Sensibiliser la population à sa propre consommation énergétique. Favoriser la 
production personnelle d'énergie et tendre vers l'autonomie énergétique afin 
de ne plus dépendre du réseau. 

 Fusionné avec dessus 2 

* Valoriser les initiatives permettant de faire des économies d’énergie 
(covoiturage, transports en commun, …). 
* Favoriser le lancement de groupements d’achat de matériaux et d’outils en 
lien avec la consommation d’énergie (isolation). 

 Fusionné avec dessus 2 

Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics 38 // 2 Fusionné avec dessus  

Réguler l’éclairage sur la N4 : pourquoi ne pas supprimer un éclairage sur 
deux ? 

38 // 2 Fusionné avec dessus  

Développer la formation en lien avec la forêt, la transformation du bois, le 
biogaz. 

38 // 2 Fusionné avec dessus  
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2. Prendre des mesures ambitieuses pour la protection, la valorisation et la gestion de l'environnement 
2.2. Favoriser la biodiversité et sensibiliser au respect de la nature 

Mettre en place un Plan Communal de Développement de la Nature - PCDN - 
qui permet la protection de la nature ordinaire et la préservation de la 
biodiversité. 

37 
Proposition : un PCDN reprendrait toutes les 
actions ci-dessous  

2GT 1 

Travailler au respect de la nature - plantations 
* Eviter les mises à blanc,  
* favoriser les plantations de feuillus (aux résineux), 
* créer des groupes dans chaque village pour planter plus d'arbres, pour des 
endroits ombragés, des fruitiers 
* interdire qu'un terrain boisé ne puisse devenir terrain agricole ou à bâtir. 
* Participer aux journées de l'arbre 

 Fusionné avec dessus 1GT 3 

Travailler au respect de la nature - haies et prairies 
* éviter de tondre (ou utiliser des moutons),  
* à Warnach à la route des Deux Laiteries, éviter de tondre ou déboiser 
notamment les accottements de voirie 
* Veiller à ce que la taille des haies se fasse au bon moment et avec du 
matériel respectueux. 
* Replanter des haies d'arbres haute-tige 
* Encourager les propriétaires terriens à replanter des haies et semer en 
bordure des chemins des mélanges de variétés fleuries sauvages (bleuet, 
tanaisie, achillée, berce, lupins, ....). 

 Fusionné avec dessus  3 

Mettre en place un plan de gestion différenciée.     

Créer des zones naturelles exemplaires     

* Éduquer et sensibiliser les enfants et les jeunes à l’environnement. 
* Mener l’opération « Un enfant – un arbre » (offrir un arbre à la naissance 
d’un enfant). 
* Créer des balades balisées avec des panneaux didactiques afin de sensibiliser 
aux choses importantes rencontrées lors de la balade (gestion des cours d'eau, 
forêts de feuillus, utilité des haies, utilité des terrains non fauchés pour les 
pollinisateurs....) 

 Fusionné avec dessus  4 

Constituer une zone d’exclusion des pesticides sur la commune à l’instar de la 
vallée de l’Attert. 

 Fusionné avec dessus 1GT 5 

Valoriser les abeilles noires plus rustiques et plus locales.  Fusionné avec dessus   



Commune de Fauvillers – Compte rendu de la CLDR du 05/11/2019 page 13 

2. Prendre des mesures ambitieuses pour la protection, la valorisation et la gestion de l'environnement 
2.3. Mettre en œuvre des initiatives durables et créatives stimulant la protection des ressources, en particulier l’eau, et la gestion des déchets 

Améliorer l'assainissement des eaux usées sur le territoire communal 
* inciter à l'installation de citernes à eau de pluie; 
* sensibiliser au placement de drains dispersants; 
* diffuser de l'information sur l'état de l'assainissement par quartier; 
* informer sur la qualité des eaux et sur les captages. 

39 
Proposition : tout regrouper sous l’appellation 
«  eau et pollutions »  

2GT 1 

Limiter l'impact du ruissellement 
* encourager la création de mares (pour un volume complémentaire de 
stockage des eaux) 
* inciter à la plantation le long des courbes de niveau dans les terrains en 
pente + prévoir un appel à candidatures pour un coaching et un chantier 
coopératif 

 
Fusionné avec dessus ou ajouté au projet 
matériel «  haie »  

 1 

Créer une eau communale à boire. 59 Fusionné avec dessus   

Diffuser l’information sur la gestion des cours d’eau (qui les entretient ?, qui 
est responsable en fonction des cours d’eau ?). 

 Fusionné avec dessus  1 

Donner des conseils aux particuliers sur l’étanchéité des citernes à mazout à 
la Sûre a été polluée à Strainchamps à cause de citernes à mazout non isolées. 

 Fusionné avec dessus  1 

Mettre en place des actions pour améliorer la propreté de l'espace public 
* Poser des paniers ou des filets à déchets et des panneaux de sensibilisation 
aux entrées des villages et près des principales voiries et veiller à les vider 
régulièrement. 
* Placer des poubelles permanentes le long des routes et dans les villages où 
les ramasseurs peuvent déposer leur "récolte" 
* Améliorer la propreté à proximité de la Nationale 4. 
* Gérer les incivilités et les dépôts de déchets sauvages. 
* Intensifier l’action de l’agent constatateur. 

43  1GT 1 

Collecte des déchets en porte à porte 
* Payer les déchets au poids (pas au nombre d’enlèvements) et abaisser les 
seuils. 
* Organiser la collecte des déchets tous les 15 jours." 

 Fusionné avec dessus   

« Commune Zéro-déchet » 
* Réduire les emballages et/ou amener les consommateurs à des achats 
raisonnés 

34 Fusionné avec dessus 2GT 1 
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* Apposer un logo dans les commerces acceptant les achats avec ses propres 
boîtes 
* Favoriser l’installation de commerces locaux vendant du vrac. 
* Répertorier les commerces pratiquant le « vrac » (cf. chèques commerces). 
* Encourager les habitants à faire du (lombri)compostage (formations, 
brochure, etc.) 
* Inciter les écoles à participer à l’opération « 0 déchet ». 
* Organiser des ateliers 0 déchet (éco-conso asbl) et prodiguer des conseils 
pratiques (vrac,…). 
* Donner des idées aux gens pour créer leur propre désherbant naturel via un 
toutes-boîtes. 

1. Organiser la mobilité pour tous aux niveaux local et supracommunal 
1.1. Favoriser la mobilité active pour relier chaque village de la commune 

Créer un groupe citoyen autour de la mobilité douce (cadastre des chemins, 
cartographie,…). 
* Dresser un cadastre des chemins de mobilité douce qui permettent de 
rejoindre le Ravel. 
* Actualiser l’Atlas des chemins vicinaux. 
* faire respecter les voies lentes (cf. atlas des chemins vicinaux), exiger leur 
libération là où ils ont été privatisés, débroussailler et entretenir, instaurer un 
système de parrainage afin de décharger l'AC, … 

50  

3GT 

1 

* Maintenir les servitudes. 
* Faucher les abords des faux-chemins agricoles." 

 Fusionné avec dessus  

Favoriser l'usage du vélo : 
* Développer l’achat groupé de vélos électriques (une initiative existe, mise en 
place conjointement par les communes de Martelange et Fauvillers). 
* Organiser un service de location de vélos. 
* Disposer de vélos partagés en libre-service. 
* des cartes parcours VTT pourraient être édités, en ligne ou application 
* Répertorier les côtes avec les dénivelés pour favoriser les balades cyclos. 

 Fusionné avec dessus 0 
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1. Organiser la mobilité pour tous aux niveaux local et supracommunal 
1.2. Soutenir des solutions alternatives de mobilité utilitaire 

Développer le covoiturage 
* Créer un service bénévole de covoiturage les week-ends (sans concurrence 
avec la Locomobile la semaine.) 
* Mettre en place un système de stop-covoiturage. 
* Sensibiliser à la possibilité de partager sa voiture avec ses voisins... 
* Envisager une plateforme communale sur les réseaux sociaux pour le co-
voiturage des enfants ou une liste de personnes volontaires pour aider dans 
les déplacements. 
* Informer sur les services, les alternatives à la voiture : Locomobile, 
covoiturage (site internet), covoit’stop, … 
* Organiser la mobilité vers les activités culturelles 

30  1GT 3 

Améliorer la mobilité et la desserte en transport public 
* Mettre à disposition un bus communautaire pour emmener les habitants 
vers les différentes activités de la commune ou vers les pôles commerciaux 
* Poursuivre les lignes de bus pour desservir la rue de Malmaison et prévoir un 
lieu de retournement pour les bus 
* Développer les TEC pendant les vacances scolaires pour aller aux activités 
(bus très limité, voire inexistant hors période scolaire) 
* Prévoir un parcours en bus lors des événements 
* agrandir le périmètre du Telbus afin de pouvoir atteindre (de nouveau, 
comme au début) Bastogne, Arlon, Neufchâteau et surtout Libramont 

43 Fusionné avec dessus ?  1GT 4 

1. Organiser la mobilité pour tous aux niveaux local et supracommunal 
1.3. Améliorer la sécurité routière sur tout le territoire 

Intervenir auprès de la DGO1 pour résoudre le problème de la bande de 
lancement sur la N4 à Sainlez et de la bande du milieu rétrécie au niveau de 
Malmaison. 

24 // 2  1GT 1 

2. Soutenir une économie circulaire et les circuits courts 
2.1. Promouvoir les activités, offres commerciales alternatives et emplois locaux 

Développer l’économie circulaire, la transition et les liens citoyens 
* Acheter un terrain pour y développer un verger et un potager partagés 
(étrangers, enfants, aînés), en lien avec un projet de sensibilisation pour 
apprendre le jardinage aux enfants et pour favoriser les moments d'échange 
et une alimentation saine. 

41 En lien avec l’Eldo 4GT 2 
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* Développer un potager-poulailler villageois à Hollange. 
* Créer une donnerie près du recyparc : avec les éléments qui autrement 
auraient été au parc à containers. 
* Développer les repair-cafés. 
* Ouvrir une page Facebook « à donner, à vendre ». 
* Créer un Système d’Echange Local - SEL. 
* Créer un réseau citoyen et une mise en commun des outils pour l’entretien 
des jardins et espaces verts. 
* Mettre des bacs de légumes à disposition. 
* Aménager le jardin de curé à Fauvillers. 
* Créer une grainothèque. 
* Rassembler les citoyens autour du GAC en construction.  

Créer de l'emploi en activant la ZAEM 
* Rendre la ZAEM plus visible, améliorer son accès et sa structure. 
* Proposer des incitants pour favoriser l’installation de commerces sur la 
ZAEM (atelier rural). 
* Dynamiser la ZAEM de Malmaison pour accueillir plus d’entreprises 

24 + 10 // 3  1GT 0 

Améliorer l'accueil touristique : 
* Dynamiser et améliorer le fonctionnement du SI : permanences à la Ferme 
Simon, utilisation des outils informatiques, engagement d’un étudiant 
* Éditer une carte détaillée des circuits et chemins balisés.… et autres balades 
(voir la problématique des bois privés) 
* Poser une signalétique du Ravel vers les villages (QR codes, vers les éléments 
patrimoniaux, les hébergements, les promenades balisées). 

16 // 3  2GT 2 

Développer des produits d'appel touristiques 
* Développer l’éco-tourisme (ex : traversée Durbuy-Bouillon à pied, à cheval, 
avec une prise en charge à chaque étape) 
* Développer des points d’attraction touristique dégageant une identité 
spécifique au territoire et mettant en valeur le patrimoine local : puits de 
visite de la villa romaine (Ferme Simon), puits à Warnach, mettre en valeur le 
Moulin « Langer » proche du RAVeL. 
* Prévoir le guidage de groupes par des guides du terroir (nature, 
patrimoine,…) 
* Poser un balisage cohérent sur le territoire. 

 

Fusionné avec dessus 
 
En lien avec patrimoine  tourisme de 
mémoire 

 2 



Commune de Fauvillers – Compte rendu de la CLDR du 05/11/2019 page 17 

* Finaliser le circuit thématique de Bodange : marquages au sol, QR codes, 
promotion interne) 
* Créer des événements pédagogiques liés aux promenades balisées (chasse 
au trésor, …) 

2. Soutenir une économie circulaire et les circuits courts 
2.2. Encourager une agriculture locale, raisonnée et proche du consommateur, en valorisant notamment les produits locaux 

Encourager les productions alimentaires locales en développant les circuits 
courts :  
* Créer une coopérative citoyenne de maraîchage et de transformation de 
produits (exemple : fromage à partir de lait provenant des exploitations 
communales) dans la Maison du village à Wisembach (= local avec le matériel). 
* Promouvoir les produits locaux dans les collectivités locales (écoles, CPAS). 
* Sensibiliser et communiquer autour des initiatives commerciales locales déjà 
existantes comme « La Ruche », « La Fourc’Hotte », le maraîchage à Tintange. 
* Au lieu de créer une salle pour faire les marchés locaux, pourquoi ne pas 
trouver un arrangement avec les clubs des jeunes de la commune? 

59  1GT 1 

Relancer les commerces de proximité 
* Réaliser une enquête sur les flux de circulation sur le territoire communal 
afin de déterminer les sites à haut potentiel commercial et la provenance des 
différents usagers. 
* Sensibiliser et communiquer autour des initiatives commerciales locales déjà 
existantes comme « La Ruche » et « La Fourc’Hotte »; valoriser les commerces 
locaux existants (ex : boulangerie du moulin de Hollange, « un brin de 
saveur ») et compléter leur offre par un marchand ambulant ou par un service 
de livraison. 

54 // 4 
En lien avec Eldo 
Fusionné avec dessus  

 0 

Mettre en place, sous l’impulsion de l’ADL, un marché du terroir itinérant, 
transcommunal (4 communes de l’ADL), avec des dates/lieux/jours fixes. 

 Fusionné avec dessus  0 

Faire connaître les producteurs locaux : 
* Diffuser le guide de l’ADL et l'insérer sur le site internet communal. 
* Consacrer (des articles du) un bulletin communal à ce sujet. 
* Compléter la signalétique vers les initiatives de circuits courts. 
* Éditer un feuillet à l’attention des scouts, afin de leur expliquer comment se 
fournir localement. Ce feuillet peut également s’adresser aux touristes dans 
les gîtes. 

 Fusionné avec dessus  0 
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Sensibiliser les citoyens au monde agricole : 
* Organiser des journées « ferme ouverte » pour sensibiliser le public à la 
production agricole locale. 
* Créer une charte de bon voisinage pour prévenir les acquéreurs d’un terrain 
de la réalité agricole locale. 
* Organiser des journées pédagogiques, en partenariat avec le PN HSFA. 
* Éditer dans le bulletin communal des chroniques mettant en parallèle les 
messages généralistes alarmistes avec les pratiques agricoles locales. 

53 // 1  1GT 0 

Accompagner et soutenir les agriculteurs locaux 
* Faciliter l’accès à la terre aux agriculteurs locaux. 
* Créer un GT transfrontalier pour la gestion des terres agricoles. 
* Favoriser la diversification agricole dans les fermes du village de Hollange : 
ferme didactique, vente directe au consommateur, animations à la ferme,… 
* Fournir une aide aux agriculteurs (dossiers, fourrage, accès à la terre). 

53 // 1 Marché local plus régulier  2GT 1 

Sensibiliser le monde agricole aux enjeux climatiques 

* Instaurer des contrôles et systèmes de dissuasion pour les exploitations 

agricoles intensives grand-ducales. 

* Mettre en place une réglementation sur les pulvérisations. 

* Arriver à 0 pesticide pour les agriculteurs (gestion des rives, à proximité des 

écoles,…). 

* Favoriser la plantation de haies. 

* Favoriser la permaculture. 

* Faire une formation à l’agriculture biologique (agriculture raisonnée) 

 Fusionné avec dessus   
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Et la suite… 
Les prochaines réunions sont programmées :  

- Le mardi 19 novembre GT projets 1 
- Le mardi 3 décembre GT projets 2 
- Le mardi 17 décembre GT projets 3 

 
Pour 2020 : 

- Bilan des projets du PCDR 
- Programmation des projets en lots 
- Approfondissements des projets du lot 1 
- Programmation triennale DR 
- Approbation du PCDR 

 

Accès à l’information 
Trois médias ont été mis en place afin de permettre à chacun de suivre l’opération de développement rural : 
- Le site internet www.pcdr-fauvillers.info : où figurent les informations sur le développement rural, sur 

l’état d’avancement de l’opération, ainsi que différents documents utiles, tels que les calendriers, 
comptes rendus, documents préparatoires,…. 

- La page Facebook PCDR Fauvillers : pour des informations sur les réunions et la dynamique locale. Celle-
ci n’est plus alimentée que ponctuellement, en fonction des événements, puisque la réflexion est menée 
actuellement en CLDR. 

- La plateforme de consultation numérique participation.frw.be permet de prendre connaissance de 
toutes les idées proposées lors des réunions et de consulter les commentaires et réactions des habitants 
de la commune. 

 
 

Divers 
Suite à des changements au sein de l’équipe Semois-Ardenne, Bruno Echterbille n’accompagnera 
malheureusement plus la commune de Fauvillers dans son élaboration. Sophie Orban et Clémentine 
Descamps restent néanmoins en charge du suivi de l’élaboration de l’ODR de Fauvillers.   
 
 

Sophie Orban et Clémentine Descamps, 
Agents de développement FRW 

 
  

http://www.pcdr-fauvillers.info/
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Participants à la réunion de CLDR du 05/11/2019 
 

Présents 

Titre Nom Prénom Village 

M. Besseling Julien Honville 

Mme Blanjean Anne Hollange 

M. Chetter Geoffrey Honville 

Mme Colson Agnès Fauvillers 

Mme Gangler Chantal Tintange 

M. Holtz Joseph Tintange 

Mme Hubart Agnès Warnach 

Mme Maont Evelyne Menufontaine 

Mme Mariscal Geneviève Bodange 

M. Massaux Vincent Wisembach 

Mme Stilmant Rita Fauvillers 

M. Strape Lionel Malmaison 

Mme Toussaint Sylvie Strainchamps 

Mme Tribolet Adeline Bodange 

M. Verbauwhede Philippe Bodange 

 
 

Excusés 

Titre Nom Prénom Village 

M. Bastin Fabrice Burnon 

Mme Erneux-Yernaux Françoise Strainchamps 

Mme Fluzin Sandy Menufontaine 

M. Gengler Olivier Bodange 

M. Goffin Baudouin Honville 

M. Grandjenet Erwin Warnach 

Mme Jacquet Marie-Laure Wisembach 

M. Jumpertz Jean-Michel Fauvillers 

Mme Manche Laurence Hotte 

M. Stilmant Nicolas Fauvillers 

M. Thomas Robert Tintange 

 
 
  


